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 CONSEIL MUNICIPAL : La prochaine séance aura lieu le lundi 6 juillet à 20 heures, à huit clos, 

pour respecter les règles sanitaires. 

 ELECTIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS : Depuis le 25 mai, le Maire et les Adjoints sont 

entrés en fonction, 

 Maire : Alain MARY 

 1er Adjoint : Jean REYNAUD 

 2ème Adjointe : Anne GARNIER 

 3ème Adjoint : Mikaël FAURE 

 4ème Adjointe : Chrystel GAGEY. 

 APPEL A CANDIDATURE : La Commune de Domarin recherche pour son service périscolaire, un 

agent polyvalent d’aide au service de la restauration scolaire et de la garderie. Ce poste est à 

pourvoir à compter de septembre sur un temps partiel. CV et lettre de motivation à adresser en 

mairie. 

 SOU DES ECOLES EN PERIL : Le Sou des Ecoles s’adresse à vous ! « A la rentrée prochaine, 

engagez-vous pour une bonne action : Vos enfants ! Le Sou des Ecoles a besoin de membres et 

encore plus cette année qui sera décisive pour l’avenir du Sou. Il ne sera plus actif en 2021 si vous 

ne nous aidez pas ! Perdre le Sou, c’est renoncer aux sorties scolaires, aux cadeaux de Noël, aux 

projets de classe (musique, arts, évènements sportifs et/ou culturels), mais surtout aux moments 

festifs entre copains ! Demandez à vos enfants s’ils veulent voir tout cela s’arrêter, ils vous 

encourageront sûrement à vous engager auprès de nous ! Vous serez accueillis dans la convivialité 

avec vos idées nouvelles et propositions pour encore plus de beaux moments ! Si vous avez encore 

des doutes ou des questions, interpellez-nous à la sortie de l’école et venez à l’Assemblée 

Générale en septembre. Vos enfants vous remercieront ».  

 DECHETERIES : Depuis le 8 juin, elles sont à nouveau ouvertes au public sans rendez-vous. Le 

SMND demande le respect des gestes barrières. 

 BRUIT : Pour la tranquillité du voisinage, merci de bien vouloir respecter les horaires pour 

l’utilisation de vos tondeuses et débroussailleuses, du lundi au vendredi, de 8h à 12h et de 14h à 

19h30, le samedi, de 9h à 12h et de 15h à 19h et une tolérance le dimanche, de 10h à 12h. 

 SECHERESSE : Par arrêté du 24 avril 2020, le Préfet de l'Isère a maintenu notre département 

en vigilance sécheresse. Aucune mesure de restriction n’est imposée. Les usagers sont toutefois 

invités à l’économie afin de retarder au maximum les mesures de restriction. 

 POEME : Au verso, vous trouverez le poème d’un habitant de la commune. Il est dédié aux 

personnes qui se sont mobilisées pendant la crise sanitaire. 

 

Le Maire, 

Alain MARY 
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A tous ceux qui maintiennent la vie : Merci ! 
 

Mes amis je veux chanter 

Les Services de santé 

Qui sont toujours sur la brèche 

Mais aujourd’hui encore plus 

Avec ce maudit virus 

Qui de vivre nous empêche 

A eux je dis Bravo ! 

Comme des guerriers sans casque 

Ils doivent affronter sans masque 

Les patients les plus atteints 

Les soigner soir et matin 

Mais parfois c’est eux qui paient 

Car ils sont mal équipés 

A eux je dis Bravo ! 

Et pensons aux auxiliaires 

Qui toute leur vie galèrent 

Qui sont toujours sur le tas 

Nettoyage, soins, repas 

Et toujours recommencer 

Pas le temps de rechigner 

A eux je dis Bravo ! 

Et toutes ces ambulances 

Qui se sont mobilisées 

Et ont dans toute la France 

Chargé des contaminés 

Pour les conduire aux Urgences 

Conscients de ce qu’ils risquaient 

A eux je dis Bravo ! 

Et aussi ceux qui se lèvent 

Aux aurores et sans trêve 

Pour que l’on ait à manger 

J’ai nommé les boulangers 

Ceux qui cultivent les légumes 

Les fruits et tous les agrumes 

A eux je dis Bravo ! 

A tous ceux qui sans battage 

Mettent l’huile dans les rouages 

Pendant ce confinement 

Et font qu’à aucun moment 

Nous manquions de ces denrées 

De première nécessité 

A eux je dis Bravo ! 

Si on ne peut les aider 

Il faut les féliciter 

En tout cas c’est avec eux 

Qu’il faut être généreux 

Peut-être qu’il faut aussi 

Ajouter 1 000 fois MERCI ! MERCI !... 

 

Un habitant de la commune (mai 2020) 


